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Prochaine assemblée du Conseil municipal 
La prochaine assemblée régulière du Conseil municipal se tiendra le mardi 6 septembre 2016 à 
compter de 19h30. 

 
Bureau municipal fermé 
Le bureau municipal sera fermé pour la journée, lundi le 5 septembre pour la Fête du travail et le 
jeudi le 8 septembre, pour le colloque de zone. 
 

Vente de bancs d’église 
Il y aura une vente de bancs d’église le 23 septembre 2016 de 17h à 21h et samedi le 24 sept de 
9h à midi.  
 
Avis de motion 
Concernant le règlement 160-2016 
 
Avis de motion est par la présente donné. par la conseillère Sylvie Laroche, qu’il sera soumis pour 
adoption lors d’une prochaine séance de ce conseil un règlement numéro 160-2016 amendant le 
Règlement 150-2012 code d’éthique et de déontologie des employés municipaux. 
 
Avis de motion 
Concernant le règlement 159-2016 
 
Avis de motion est pas la présente donné, par la conseillère Manon Olivier qu’il sera soumis pour 
adoption lors d’une prochaine séance de ce conseil un règlement numéro 159-2016 amendant le 
Règlement 151-2014 code d’éthique et de déontologie des élus municipaux suite à l’élection générale 
2013. 
 
 
 

 
 

**Le CN procédera à la Fermeture de la Route de la 
Station à la hauteur du Passage à Niveau du CN pour y 
effectuer des réparations et ré-asphalter la route. ** 
 
Fermeture mardi 30 août 2016 à 21h00 et réouverture prévue le mercredi 31 

août 2016 à 9h00. 
 

mailto:municipalitevalalain@globetrotter.net
http://www.val-alain.com/


 

Le cercle des Fermières de Val-Alain vous informe : 
 

- Réunion tous les 3
èmes

 lundis du mois à 19h30 à la salle municipale, 1245 2
ème

 Rang 

1
ère

 réunion : 19 septembre 2016. 

- Le nouveau comité : Guylaine Bilodeau, vice-présidente……………..tél. : 418 744-1390 

                                             Pierrette Bilodeau, conseillère n. 1……………..tél. : 418 744-3410 
                                             Geneviève Giroux, secrétaire-trésorière……..tél. : 418 744-3152 
                                             Francine Lang, présidente……………………………tél. : 418 744-3528  
Il reste une place vacante au comité : conseillère n. 2… Avis aux intéressées. 
Les ateliers pour 2016-2017 :  

 tricot  - courtepointe – broderie  – couture et  selon la demande.  
- Marché de Noël, dimanche 13 novembre 2016 de 9h00 à 16h00 à la salle municipale. Pour louer une 

table (10$) ou 1 panneau (10$), veuillez appeler Mme Francine Lang ou par courriel 
francinelang55@hotmail.com pour le formulaire de réservation. 

- Brunch annuel dimanche 19 mars 2017 à la salle municipale. 
 

Pour devenir membre ou pour  plus d’informations, appelez-nous…ça nous fera plaisir! 
 _________________________________________________________________________________________ 
 

Workout Multi 
 

Ce cours vous permettra d'augmenter votre capacité cardiovasculaire, votre dépense caloriques, votre 
endurance musculaire et de développer votre coordination.   
  
Il est présenté sous forme de bloc de 15 à 20 minutes, incluant du cardio boxe, de l'aérobie et un bloc de 
musculation. Le tout se terminant sur une période de relaxation/étirement.  La totalité du cours se déroule sur 
de la musique adéquate pour chacun des blocs. 
 
Quand : Les mercredis de 19H45 à 20H45, début le 14 septembre 2016 et ce termine le 7 décembre 
Où : Salle municipale de Val-Alain 
Coût : 85$ pour 10 cours 
 
 Pour information : Isabelle Laroche 418-744-3207 
 
 

Danse créativeBallet classique 
 

Les samedis de 9h à 10h 
À la salle municipale de Val-Alain, au 1245, 2e rang  
À partir de 3 ans 
88$/session (12 cours) 
 
Information et inscriptions : Annick Bédard (418)744-3772 
annickou@hotmail.com 

Début des prochains cours : 17 septembre 2016 
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Appel de projets structurants et régionaux pour le volet Pacte rural 2016-2017 du Fonds 

de développement des territoires 
 

Laurier-Station, le 22 août 2016 – Réunis en séance du conseil de la MRC de Lotbinière le 10 août dernier, les maires ont adopté 
une résolution confirmant un montant de 308 000 $ pour la période 2016-2017 du volet Pacte rural du Fonds de développement 
des territoires. 
 

De ce montant, 200 000 $ seront consacrées aux projets régionaux et structurants. Les projets structurants sont des projets qui 
touchent obligatoirement les 18 municipalités du territoire tandis que les projets régionaux doivent toucher plusieurs municipalités 
et avoir un rayonnement régional et suprarégional. Suivant la même procédure que l’an dernier, les demandeurs ont jusqu’au 23 
septembre 2016 à 16 h pour soumettre leur projet. Le comité d’évaluation technique se réunira au début du mois d’octobre afin  
d’émettre des recommandations auprès du conseil des maires. À noter que pour le volet local, les demandes peuvent être reçues dès 
maintenant, mais il n’y a pas de date limite. Le montant disponible est de 6 000 $ pour chacune des municipalités du territoire. 
 

Tous les documents et les informations nécessaires au dépôt d’une demande sont disponibles dès maintenant sur le site Internet du 
CLD de Lotbinière. Pour tous renseignements supplémentaires, contactez Mme Isabelle Rabouin, conseillère en développement, au 
418 728-2205, poste 118. 
 

Rappelons que le volet Pacte rural du Fonds de développement des territoires sert à soutenir des initiatives locales de 
développement des communautés. L’an dernier, 11 projets régionaux ou structurants ont été soutenus pour des investissements 
totaux de 257 119 $ 
 
_______________________________________________________________________________________________________ 
 
 

 

C’est la fête! 
25 ans de Présence 

Cocktail dînatoire le vendredi 23 septembre 2016 de 16h à 19h à 
la chapelle de Laurier-Station. 

 
Merci à tous nos bénévoles pour ces nombreuses années d’accompagnement, de 
dévouement et de bienveillance. 

Sur invitation seulement… 
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FUSION DES 9 PAROISSES EN UNE SEULE – ON RÉPOND À VOS QUESTIONS 
LA PREPARATION DES SACREMENTS SERA-T-ELLE CENTRALISEE POUR L’ENSEMBLE DES COMMUNAUTES ? 

Réponse : Nous pouvons parfois avoir l’impression que l’annexion des neuf paroisses en une seule est quelque chose 
de complètement nouveau. En fait, le processus de mise en commun des activités et des ressources est déjà bien 
enclenché depuis quelques années ! 
 
Par exemple, tout ce qui concerne l’initiation aux sacrements, sous la responsabilité de l’équipe pastorale. Puisqu’il n’y 
a qu’une seule équipe pastorale pour les neuf paroisses, l’annexion ne change rien à la préparation des sacrements. 
Pour les familles qui préparent leurs enfants au sacrement de la réconciliation et du pardon, à la première des 
communions ou encore à la confirmation, c’est la même équipe et la même préparation, peu importe la communauté 
chrétienne d’origine. 

Les rencontres ont lieu habituellement à Laurierville, à Lyster et à Plessisville. D’ailleurs, dimanche le 12 juin, une 
rencontre d’information et d’inscription pour les groupes de préparation de l’an prochain a eu lieu dans la sacristie de 
l’église Sainte-Julie à Laurierville à 18h30 ! Il est toujours possible de s’inscrire ici même sur la page initiation aux 
sacrements de notre site. 
 

Y-AURA-T-IL ENCORE DES SERVICES DE SECRETARIAT DANS NOTRE COMMUNAUTE ? 

Réponse : Dans l’élaboration du projet d’annexion des paroisses nous comptons conserver les différents secrétariats ou 
bureaux dans chacune des communautés à l’exception de Val-Alain et Sainte-Sophie dont les bureaux ont déjà été 
déménagés. Il y aura quelqu’un pour vous accueillir, répondre au téléphone, préparer les papiers pour les différents 
services, recevoir l’argent, donner de l’information ou vous référer à qui de droit. 
 
Nous cherchons aussi à améliorer nos communications, entre nous et autour de nous. Une personne y sera consacrée 
spécifiquement. Cette personne verra à ce que toutes les informations soient communiquées à toutes les personnes 
concernées. Cette même personne travaillera aussi à la réalisation d’un même feuillet paroissial qui soit commun pour 
les neuf communautés. Comme il n’y aura qu’un seul Conseil de Fabrique pour l’ensemble de toute la paroisse, 
chaque ancienne paroisse aura un nouveau comité dénommé Comité de Consultation et d’Organisation Locale 
(C.C.O.L.) qui sera responsable de la surveillance et de l’entretien des immeubles et de la garde des biens pour et au 
nom de la Fabrique. 

La mission de ce “C.C.O.L.” reste à préciser, mais nous savons déjà qu’il sera dans son mandat de  soutenir, 
coordonner et organiser les campagnes de collecte de fonds sur le territoire de l’ancienne paroisse où se déroule 
l’activité pastorale de la communauté locale. Il présentera les besoins budgétaires pour l’entretien, les réparations et le 
matériel requis pour les immeubles et l’activité pastorale de la communauté locale. Il collaborera avec la Fabrique pour 
l’organisation de toutes activités de communication, d’information, de consultation auprès des paroissiens de la 
communauté locale et de la population résidente sur le territoire de l’ancienne paroisse. Ce comité présentera des 
suggestions et des propositions pour le bien de la communauté locale et de l’ensemble de la paroisse. Il collaborera 
enfin avec la Fabrique, l’équipe pastorale, et s’il y a lieu, l’équipe d’animation locale pour faire connaître et appliquer 
les décisions, programmes et activités au service de la mission de l’Église et de la paroisse. 
 

POUR EN SAVOIR PLUS SUIVEZ-NOUS SUR communion.delerable.org 
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